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CHAPITRE I - PROCEDURES  

I.1 - Pouvez m'indiquer où en sont les autres 

procédures engagées (déclaration loi sur l'eau et 

demande d'abattage en EBC pour la zone de marais 

02 et la création de noues). 

Le dossier de déclaration a été déposé début janvier 2025. Nous avons reçu une demande de 

complément à laquelle nous avons répondu le 21/05/2025. 

 

CHAPITRE II - DESCRIPTION DU PROJET 

II.1 - Les travaux sont prévus de septembre 2025 à 

février 2026. Quels sont les "travaux 

préparatoires" prévus en août 2025 ? 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ 5L/¢Σ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

domaine public auprès de la mairie, approvisionnement en matériaux, validation des procédés avec 

ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 

II.2 - Pour les travaux forestiers, il convient de 

préciser le nombre d'abattage prévu avec un 

protocole et un suivi adapté. 

Les travaux forestiers consistent au débroussaillage et au recépage ou abattage (et dessouchage) des 

sujets (marquage à réaliser) au droit des futures noues et futures dépressions à créer. Les travaux 

forestiers représentent environ 0,9 ha (8 757 m2) avec environ 300 m3 de bois (toutes zones 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎύΦ Les grumes les plus intéressantes pourront être valorisées en scierie 

ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ 

les bois inexplƻƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŀƴŘƛƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘΩŀōǊƛǎ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǳǎŜǎ ǇƻǊǘŀǘƛǾŜǎΦ Lƭǎ 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊƻƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ (avec débardage à cheval) et des produits de 

nettoyage. 
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Figure 1 : Exemple de travaux forestiers 

Ces travaux auront lieu, pour partie, dans un Espace Boisé Classé. Afin de minimiser les opérations 
ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƴƻǳŜǎ όōŀƴŘŜǎ ǎƛƴǳŜǳǎŜǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о m de 
largeur) avec une progression longƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘΩŀȄŜ ƻǳŜǎǘ-Ŝǎǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǘ 
ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜ ŘΩŀȄŜ Ŝǎǘ-ouest des engins de terrassement utilisés pour le 
creusement des noues. Dans la mesure du possible, une technique similaire sera adoptée pour la 
création de la zone de marais 02 et, de manière générale, les abattages seront limités au strict 
minimum. 

 

II.3 - L'objectif du projet est bien d'améliorer les 

fonctions de la ZH (hydrologie, biogéochimie et 

biologie) : l'état initial n'est pas suffisamment 

décrit pour que l'on comprenne l'utilité du projet. 

II.3.1 - Fonctionnement actuel de la zone humide 

II.3.1.1 - Caractérisation des enjeux écologiques du site - Synthèse du 

diagnostic écologique réalisé par Rainette 

9ƴ нлноΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ wŀƛƴŜǘǘŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ {L!w/9 ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ŎǆǳǊ Řǳ /ƛǊǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

dernière. Cette mission a donc consisté à : 

Á Actualiser les connaissances naturalistes sur le site ; 

Á wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

Á 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŦŀǳƴŜκŦƭƻǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

de recenser et de localiser la faune et la flore présente ; 

Á 9ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ : 

§ Identifier les menaces (dont les espèces exotiques envahissantes) ; 
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§ Définir les enjeux et leur priorisation : ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, déterminantes ZNIEFF et patrimoniales, les habitats remarquables, 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŀǊŜǘŞΣ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ŜǘŎΦ 

[Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Á La flore et les végétations ; 

Á Les oiseaux (avifaune) ; 

Á Les amphibiens et reptiles (herpétofaune) ; 

Á Les mammifères (mammalofaune, dont les chiroptères) ; 

Á Les insectes (entomofaune). 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-après. 

 

Figure 2 Υ 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŦƭƻǊŜκƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŦŀǳƴŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

II.3.1.1.1 - Flore et habitats associés 

[Ŝ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜŎƻǳǇŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ƛƭƭŞƎŀƭŜǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ 

conserve des traces de son passé notamment la présence de plus de 80 puits ainsi que de nombreuses 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǉǳƛΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǇƻǳǎǎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΦ 

Néanmoins le boisement alluvial semble être dans un bon état de conservation et constitue un 
réservoir de biodiversité. Les zones ouvertes sont occupées par de la prairie mésohygrophile. Une 
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ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 
illégales et semble présenter un meilleur état de conservation. 

11 habitats ont été recensés sur le site. 

Ceux-ci sont présentés sur la cartographie ci-après. 

 

Figure 3 : /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлно όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ р ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

но ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ 

favorables à ces espèces. 

[Ŝ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
bibliographie vient du fait que la plupart de ces espèces sont liées aux habitats humides, acides et 
oligotrophes. Ces milieux sont peu ou pas présents sur le site. 

!ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ tǊşƭŜ ŘΩƘƛǾŜǊ όEquisetum hyemale) 

ayant été plantée par les occupants illégaux. 

Lors des inventaires, 10 espèces patrimoniales ont été observées. 

Le tableau ci-après résume les statuts de rareté de ces taxons. 
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Tableau 1 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

 

Ces espèces patrimoniales sont localisées sur la carte suivante. 

 

Figure 4 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ с ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ 

invasives « avérées » et trois invasives « potentiellement implantées ». 

Le tableau ci-après rend compte des différents statuts de ces espèces. 
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Tableau 2 : Synthèse des espèces exotiques envahissantes de la zone d'étude 

 

Légende : 

Statut invasif en IdF : 

-  EEEav = Espèce exotique envahissante avérée. 

-  EEEpot = Espèce exotique envahissante potentielle implantée. 

-  EEE sur = liste de surveillance des espèces exotiques envahissantes. 

Ces espèces exotiques envahissantes sont localisées sur la carte suivante. 

ü La Renouée du Japon (Reynoutria japonica) forme des massifs très denses. Elle a été 

ƻōǎŜǊǾŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ 

Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 9¦bL{ όCфΦорύΦ 

ü Le Solidage du Canada (Solidago canadensis) a été relevé au niveau des mégaphorbiaies 

au nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

ü La Vergerette annuelle (Erigeron annuus) a été observée formant des massifs denses dans 

les prairies du centre du site. 

 

Figure 5 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 
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! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘΩŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞǎΦ 

[Ŝǎ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ 

enjeux floristiques sont en majorité moyens à forts. Les quelques habitats à enjeux faibles et très 

faibles sont les surfaces artificialisées et les bosquets à Renouée du Japon. 

Le tableau suivant présente les habitats ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻŘŜǎ 9¦bL{Σ 

/ƻǊƛƴŜ .ƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘΦ 

Tableau 3 : [ƛǎǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻŘŜǎ 9¦bL{Σ /ƻǊƛƴŜ .ƛƻǘƻǇŜǎΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ 

 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
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Figure 6 : /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

Conclusion sur la flore et les habitats : 

A la suite des investigations de terrain, 149 taxons, dont 7 du SIARCE, ont été observés sur la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ /Ŝ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
gestion adéquate de ses milieux naturels. 13 espèces menacées ou rares et 6 espèces exotiques 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

II.3.1.1.2 - Avifaune 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎur la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜΣ ом ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Řƻƴǘ une espèce est 

potentielle. 36 espèces sont protégées par les articles II et III de la convention de Berne, dont une 

espèce est potentielle. Une ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄΦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ мр ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŜƴƧŜǳȄ όŘŜ ζ Moyens » à « Très 
forts ηύ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Seules les espèces à enjeux sont représentées sur la carte ci-après. 
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Figure 7 : Cartographie ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǇǊƻōŀōƭŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όsource : BET Rainette) 

 

 

Figure 8 : Cartographie ŘŜ ƭΩŀvifaune nicheuse certaine Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

La Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) est une espèce nichant dans les milieux boisés. Elle a été 

ŜƴǘŜƴŘǳŜ ŎƘŀƴǘŜǊ Ł ŘŜǳȄ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳōƛǘ ǳƴŜ 
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ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ 

est classée « Vulnérable » Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ŝǘ « En danger » en Ile-de-France. Des 

enjeux « Très forts » lui sont attribués. 

Le ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Chloris chlorisύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ 

ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ aŀƭƎǊŞ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳ ζ ŎƻƳƳǳƴ ηΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

ǎŜƳōƭŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ « Vulnérable » aux échelle 

nationale et régionale. Des enjeux « Forts » lui sont attribués. 

Le Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) est une espèce nichant dans les milieux boisés, et étant 

souvent observée sur des zones ouvertes à des fins de chasse. La banalisation des paysages influe 

fortement sur les populations de cette espèce, diminuant ses habitats, et donc ses populations. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ 

diminué de 19 ҈ ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмуΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǳƛǾƛ {¢h/ 9t{Φ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŎƻƳƳŜ « Quasi-

menacée » sur les Listes rouges régionale et nationale. Des enjeux « Assez forts » lui sont attribués. 

La Fauvette des jardins (Sylvia borinύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōƻǊŞǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

affectée par le réchauffement climatique, notamment lors de sa migration en Afrique, où la mortalité 

ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀ ƭƛŜǳΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ Quasi-menacée » Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 

« Vulnérable » en Ile-de-France. Des enjeux « Assez-forts » lui sont attribués. 

[ΩAccenteur mouchet (Prunella modularis) est une espèce des milieux buissonnants et semi-ouverts. 

.ƛŜƴ ǉǳΩŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ « Quasi-

menacée » sur la Liste rouge rŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜƳōƭŜ ǎǳōƛǊ ǳƴ ƭŞƎŜǊ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ 

la région, ce qui implique ce statut. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 

La Bécasse des bois (Scolopax rusticola) est une espèce de limicole strictement forestier. Il niche au sol 

Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǎƻƴ ŎŀƳƻǳŦƭŀƎŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ ¦ƴŜ ǇƭǳƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ « Quasi-menacée » en Ile-de-France. Des enjeux « Moyens » lui 

sont attribués. 

La Bergeronnette grise (Motacilla alba) est une espèce ubiquiste, mais avec une préférence pour les 

ƳƛƭƛŜǳȄ ōŃǘƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ 

« Quasi-menacée » en région Ile-de-France. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 

Le Coucou gris (Cuculus canorus) est une espèce forestière strictement parasite. Elle ne construit pas 

ŘŜ ƴƛŘ Ƴŀƛǎ ǇƻƴŘ ǎŜǎ ǆǳŦǎ Řŀƴǎ ŎŜǳȄ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ « Quasi-menacée » en Ile-de- France. Des enjeux « Moyens » lui sont 

attribués. 

[ΩHirondelle rustique (Hirundo rusticaύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōŃǘƛǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜƳōƭŜ 

şǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛeur de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ CŀǳƴŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ « Quasi-menacée » Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale et « Vulnérable » à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ régionale. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 
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[ΩHypolaïs polyglotte (Hippolais polyglottaύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōǳƛǎǎƻƴƴŀƴǘǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ 

ƴƛŎƘŜǳǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ 

classée « Quasi-menacée » en Ile-de-France. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 

Le Martinet noir (Apus apus) est une espèce nichant dans les milieux bâtis anthropiques. De manière 

ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŀǳ aƻƛƴŜŀǳ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǊŀǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ [ΩŜǎǇŝce reste 

commune, mais subit un déclin prononcé dans certaines régions. Elle est donc considérée comme 

« Quasi-menacée » sur la Liste rouge nationale. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 

LΩOrite à longue queue (Aegithalos caudatusύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ « Quasi-menacée » en région Ile-

de-France. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 

Le Moineau domestique (Passer domesticusύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōŃǘƛǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ 

ǎǳōƛǘ ǳƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ 

bâtiments modernes le prive de ses lieux de nidification. La bétonisation de nos villes réduit également 

ǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ŀ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜΣ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘǎ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƭŀǎǎŞŜ « Vulnérable » sur la 

Liste rouge régionale et porte des enjeux « Moyens ». 

Le Pic mar (Dendrocopos mediusύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜƴŀŎŞŜ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄΦ 5Ŝǎ enjeux « Moyens » lui 

sont attribués. 

Le Pipit des arbres (Anthus trivialisύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ .ƛŜƴ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

[ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ « Quasi-menacée » en Ile-de- France. Des enjeux « Moyens » lui sont attribués. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ : 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ по ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ont été contactées par Rainette et 12 espèces par le SIARCE au sein 
ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ оф ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎΦ ом ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ мр ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 
comme ayant des enjeux ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
nidification sont considérés comme « Très forts ». 

 

II.3.1.1.3 - Herpétofaune 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩamphibiens et de reptiles sont protégées en France. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ protégées aux échelles nationale et régionale 

(Triton crêté, Triton ponctué, Grenouille verte, Grenouille agile, Lézard des murailles). Toutes ces 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ LL Ŝǘ LLL ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ .ŜǊƴŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 

observées sont inscrites aux annexes II et IV de la Directive Habitats. 
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¢Ǌƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ł 

enjeux : 

Á Enjeux assez forts : 

o Le Triton crêté a été observé à plusieurs reprises dans les mares et marais présents 

ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ Quasi-

menacée η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ζ ŀǎǎŜȊ ǊŀǊŜ η Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-

de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ Ǿoit attribuer des enjeux « Assez forts ». 

o Le Triton ponctué Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻōǎŜǊǾŞǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ vǳŀǎƛ- ƳŜƴŀŎŞŜ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ζ 

vulnérable » en région Ile-de-France où elle est également considérée comme « Assez 

rare »Φ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ « Assez forts ». 

Á Enjeux moyens : 

o La Grenouille verte ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŀŘǳƭǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ƴŀƛǎ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ 

ŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ Quasi-menacée » Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƭƭŜ 

se voit attribuer des enjeux « Moyens ». 

Ces espèces sont localisées sur les cartes ci-après. 

 

Figure 9 Υ /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 
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Figure 10 : Cartographie des zones de présence du Triton crêté et du Triton ponctué ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET 

Rainette) 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ : 

Cinq ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ (Triton crêté, Triton ponctué, Grenouille verte, 
Grenouille agile, Lézard des murailles) ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale. Trois ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩƘŜǊǇŞǘƻŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ « Assez forts ». 

 

II.3.1.1.4 - Entomofaune 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

5 ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 

internationales telles que la Directive Habitats Faune Flore ou la Convention de Berne. 

Quatre espèces recensées sont considérées comme étant à enjeux : 

Le Leste des bois Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƳŜƴŀŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ 

elle est considérée classée « En Danger » sur la Liste rouge régionale et est considérée comme « Rare ». 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǊŜƭŞƎǳŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǳȄΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ 

attribuer des enjeux « Forts ». 

Le Gomphe à pinces septentrional est également une espèce « Rare » en région Ile-de-France. Elle y 

Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǳ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ζ Quasi-

menacée » en Ile-de-France. Elle se voit attribuer des enjeux « Assez forts ». 
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Le Flambé Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

comme « Quasi-menacée » en Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘŜǎ enjeux « Moyens ». 

La Thécla du bouleau est une espèce qui ne semble pas menacée, mais elle est tout de même 

considérée comme « Assez Rare » en région Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝƴ 

ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŘŞǘŜŎǘŜǊΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ des enjeux 

« Moyens ». 

Ces insectes à enjeux sont localisés sur la carte ci-après. 

 

Figure 11 : /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ : 

Au total, 85 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇŀǊ wŀƛƴŜǘǘŜ Ŝǘ му ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {L!w/9 
ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /ƛƴǉ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 
Quatre espèces sont considérées comme ayant des enjeux significatifs sur ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ « Forts ». 

 

II.3.1.1.5 - Mammalofaune 

Mammifères (hors chiroptères) : 

[ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŎŜƭŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

et de connaitre les potentialités de ce dernier. 

Une espèce de mammifères (hors chiroptères) a été recensée au cours des différents passages sur la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Şǘŀƴǘ ǘǊŝǎ ŜƴŎƭŀǾŞ Řŀƴǎ ǎŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƻƴ ƛƳŀƎƛƴŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
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ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

des micromammifères, on peut penser que certaines espèces ont pu échapper aux différents 

naturalistes lors de leurs passages. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ Crocidure musette (Crocidura russulaύΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ 

¢Ǌƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩEcureuil 

roux (Sciurus vulgaris), du IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Erinaceus europaeus) et du Renard roux (Vulpes vulpes). 

 

Chiroptères : 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ était de déceler les 

espèces présentes et de dégager les potentialités du site. 

Au total, quatre ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ мо ƴǳƛǘǎ 

ŘŜ ǇƻǎŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ƴŀƛǎ 

ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ǎŜrvir de zone de chasse 

(prairie et lisière) ainsi que de gîte. 

Les quatre espèces identifiées sur le site ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Řƻƴǘ une est potentielle 

et toutes sont considérées comme étant à enjeux : 

La Noctule de Leisler est considérée elle aussi comme espèce « Quasi-menacée » en France 

métropolitaine et en région Ile-de- CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǎŜƳōƭŜ ǎƻǳŦŦǊƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ enjeux « Assez forts ». 

La Noctule commune est classée comme « Vulnérable » en France métropolitaine et « Quasi-menacée 

» en Ile-de-CǊŀƴŎŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻǳŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ Ƴŀƛǎ ǊŜǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ 

la région. On lui attribue des enjeux « Assez forts ». 

La Pipistrelle commune est une espèce considérée comme « Quasi-menacée » sur les Listes rouges 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ ǊŜǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ǎǳōƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎŜǎ 

populations due à la destruction de ses gîtes mais également à des facteurs plus urbains comme la 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ 

important dans la régression de ses populations. On lui attribue des enjeux « Assez forts ». 

La Sérotine commune est considérée comme « Quasi-ƳŜƴŀŎŞŜ η Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ ζ 

±ǳƭƴŞǊŀōƭŜ η Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŜƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ 

affectée par les chats domestiques ainsi que la rénovation des bâtiments. On lui attribue des enjeux 

« Assez forts ». 
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Figure 12 : Cartographie de la mammalofaune Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ Υ .9¢ wŀƛƴŜǘǘŜύ 

Conclusion sur la mammalofaune : 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ǉǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
de mammifères (hors chiroptères) a été observée. Une espèce potentielle de la bibliographie a été 
ajoutée au diagnostic : la Sérotine commune. Toutes les espèces de chiroptères contactées sont 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ vǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƳŀƳƳŀƭƻŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ζ Assez forts ». 
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II.3.1.1.6 - Synthèse des enjeux globaux 

Tableau 4 : {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : BET Rainette) 

 



wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes 
Note complémentaire au dossier de dérogation espèces protégées 

22-SEG-025-003 
23/06/2025 

 

CHAPITRE II - Description du projet Page 27 sur 84 
 

 



wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes 
Note complémentaire au dossier de dérogation espèces protégées 

22-SEG-025-003 
23/06/2025 

 

CHAPITRE II - Description du projet Page 28 sur 84 
 

 



wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes 
Note complémentaire au dossier de dérogation espèces protégées 

22-SEG-025-003 
23/06/2025 

 

CHAPITRE II - Description du projet Page 29 sur 84 
 

 



wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes 
Note complémentaire au dossier de dérogation espèces protégées 

22-SEG-025-003 
23/06/2025 

 

CHAPITRE II - Description du projet Page 30 sur 84 
 

 



wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes 
Note complémentaire au dossier de dérogation espèces protégées 

22-SEG-025-003 
23/06/2025 

 

CHAPITRE II - Description du projet Page 31 sur 84 
 

 

 



wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ł /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes 
Note complémentaire au dossier de dérogation espèces protégées 

22-SEG-025-003 
23/06/2025 

 

CHAPITRE II - Description du projet Page 32 sur 84 
 

 

Figure 13 : /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƎƭƻōŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (source : BET Rainette) 

La carte et le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝƴ нлно ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ wŀƛƴŜǘǘŜ Ŝǘ ƭŜ {L!w/9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳent : 
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Figure 14 : Cartographie des espèces protégées et/ou patrimoniales observées sur les futures zones de terrassements (source : BET Rainette, SIARCE)  
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Tableau 5 : Liste des espèces protégées et/ou patrimoniales observées sur les futures zones de terrassements (sources : BET Rainette, SIARCE) 

Espèces protégées et/ou patrimoniales observées sur les futures zones de terrassements 

Flore 

1 - aƻǳǊƻƴ ŘΩŜŀǳ όVeronica anagallis-aquatica) 

2 - Gesse hérissée (Lathyrus hirsutus) 

3 - Laiteron des marais (Sonchus palustris) 

Avifaune 

4 ς Orite à longue queue (Aegithalos caudatus) 

5 - ±ŜǊŘƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όChloris chloris) 

6 - Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta) 

7 - Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) 

8 - Martinet noir (Apus apus) 

Amphibiens 9 - Grenouille agile (Rana dalmatina) 

Mammifères 10 - Crocidure musette (Crocidura russula) 

Entomofaune 
11 - Gomphe à pinces septentrional (Onychogomphus forcipatus) 

12 - Flambé (Iphiclides podalirius) 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ demande de dérogation « espèces 
protégées ». 
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II.3.1.2 - Caractérisation hydrologique du site 

II.3.1.2.1 - Réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique du Cirque ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ est très limité. Il est principalement présent dans la 

zone humide. 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ όуо Ǉǳƛǘǎύ ŘƛǎǎŞƳƛƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

périmètre, les ressources hydrologiques locales sont composées de : 

Á Deux mares de plusieurs centaines de mètres carrés (300 à 500 m2) situées au sud de la zone 

ŘΩŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ CǊşƴŀƛŜ-Peupleraie ; 

Á ¦ƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƳŀǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ор Ƴ2Σ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ; 

Á Une zone marécageuse située à peu près au milieu du Cirque ; 

Á Un ancien réseau de fossés de drainage plus ou moins fonctionnels ; 

Á 5Ŝǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǊ ƭŀ /! Dt{Φ 

[Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŦƻǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ǎŜŎ Ŝƴ ŞǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭǎ 

ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Ils ne 

sont pas situés aux points topographiquement les plus bas. Les écoulements y étant faibles à nuls, ces 

fossés sont en cours de comblement. En fonction du contexte, ces fossés ont une végétation de friche 

hygrophile, de cariçaie ou de saulaie sur cariçaie. 

 

Figure 15 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : PCM EEE) 

Fossés CA GPS 

Anciens fossés de drainage 
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Figure 16 : Illustration du fossé en eau situé le long de la voie des Roches Saint-Jean (source : PCM EEE, hiver 2024) 

Par ailleurs, des suintements sont parfois visibles après des épisodes pluvieux, le long des coteaux, à 

hauteur des couches de marnes. 

Les conditions hydrologiques locales, le microrelief et la nature des sols (naturels ou anthropisés) du 

Cirque créent une hétérogénéité de milieux plus ou moins humides, voire xériques. 

[Ŝǎ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όŀƴŎƛŜƴƴŜ ȊƻƴŜ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜύΣ Ŝƴ 

novembre 2023 par PCM Eau, Environnement & Ecologie ne permettent pas directement de qualifier 

ce secteur de zone humide dans la mesure où le sol y a été remanié et drainé depuis plusieurs 

décennies. 
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Figure 17 : Cartographie des sondages pédologiques (source : PCM EEE, novembre 2023) 
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Figure 18 : Photo du carottage n°10 (anciens jardins et zone de remblai) (source : PCM EEE, novembre 2023) 

Les fossés et les puits qui y ont été créés jouent certainement un rôle de drainage des terres 

attenantes. 

En outre, la culture et le labour de ces terres ont probablement modifié leur nature (structure, texture, 

ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ŜǘŎΦύΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜκǇǊŀƛǊƛŜ 

ƳŞǎƻƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜ ŘŞƎǊŀŘŞΦ Lƭ est toutefois inclus dans le périmètre de la 

ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides attenants. Les secteurs les moins anthropisés demeurent, quant à eux, des zones humides 

naturelles. 
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Les puits recensés sont localisés sur le plan ci-après. 

 

Figure 19 : [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ όǇƻƛƴǘǎ ōƭŜǳǎύ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊƻǳƎŜύ (source : SIARCE) 
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En vue ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ƴƻǊŘ-

ouest dans un axe ouest-est ont été créés fin 2023 par la CA GPS. 

 

Figure 20 : Illustration du fossé périphérique le long du chemin des Bouts Cornus (source : PCM EEE, janvier 2024) 

 

Figure 21 : Illustration du fossé périphérique le long du chemin des Bouts Cornus (source : PCM EEE, juillet 2024) 

Le fossé périphérique vise également un rôle de zone tampon, ralentissant les écoulements des eaux 

de ruissellement et atténuant leur charge polluante avant leur entrée, via des busages ponctuels, dans 

la zone humide située en point bas. 
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Figure 22 : LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ŦƻǎǎŞ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : PCM EEE, hiver 

2024) 

En raison des apports de pesticides agricoles liés à la proximité des cultures, et plus généralement à la 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ƴƻǊŘ-est, la qualité des eaux y est potentiellement 

médiocre. Le projet visera à atténuer ces dysfonctionnements. 

II.3.1.2.2 - .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мпс Ƙŀ όмΣпс ƪƳ2) et peut être subdivisé en 6 sous-

bassins versants de superficies différentes : 

Á Sous-bassin versant 1 : 8 ha ; 

Á Sous-bassin versant 2 : 23 ha ; 

Á Sous-bassin versant 3 : 24 ha ; 

Á Sous-bassin versant 4 : 14 ha ; 

Á Sous-bassin versant 5 : 53 ha ; 

Á Sous-bassin versant 6 : 24 ha. 
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Figure 23 : Cartographie des sous-bassins versants Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ όǎƻǳǊŎŜ : PCM EEE) 

hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мпс ƘŀΣ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳ 

ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ όмол ƘŀύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΦ 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

type ruissellement / infiltration dans les sols. 

Les sous-bassins versants 1 et 3 forment une unité topographique et sont ceux qui entrent dans le 

périmètre de gestion du SIARCE par le sud via ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻǎǎŞ ŘΩŀȄŜ ǎǳŘ-nord rétabli, passant entre 

les parcelles cultivées. 

Le sous-bassin versant 4 alimente la rive droite du fossé perpendiculaire à la voie des Roches Saint-

WŜŀƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΦ 

Le sous-ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ р Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ {L!w/9 ǇŀǊ ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ 

nord. 
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Le sous-bassin versant 6 correspond à la zone basse occupée par la zone humide et objet de la présente 

étude. 

La zone humide est donc alimentée actuellement par les sous-bassins versants 1, 3, 4 et 5 (surface 

totale de 99 ha). 

Le pourtour nord-ouest de cet espace (coteau des Brateaux) constitue une zone de production de la 

ressource en eau, que cette dernière soit issue de la nappe via ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ 

discontinue. 

[Ŝǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘΩŀȄŜ ƻǳŜǎǘ-est et sud-ƴƻǊŘ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ 

du ru de l'Écoute-s'il-Pleut. Le projet global vise, notamment, à rétablir cette fonction de transfert des 

eaux en rétablissant certains fossés et noues qui alimenteront la zone humide. 

Le rétablissement ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ bŀŎŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ 

forte alimentation de la zone humide. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-Ŝǎǘ Řǳ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǊŜƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ exutoire qui permettait 

autrefois, via les fossés, le drainage de la zone humide Ŝƴ ŞǾŀŎǳŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŎŜǘ exutoire ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

drainage de la zone humide et, au contraire, de retenir une partie des eaux au sein de cette dernière. 

Le traitement des secteurs nord-ouest et sud-ouest relève du projet porté par Grand Paris Sud, et 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻǊŘ-est et sud-est relève du projet porté par le SIARCE, avec une forte 

interface des deux projets. 

II.3.1.2.3 - Chroniques de données pluviométriques sur la station 

Les données pluviométriques sont issues du réseau de Météo-France. La station pluviométrique, 

retenue pour donner une représentation temporelle et géographique sur le bassin versant du Cirque 

ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊŞǘƛƎƴȅ-sur-Orge (91103001). 
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Figure 24 : Situation de la station pluviométrique de Brétigny-sur-hǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ όǎƻǳǊŎŜ : fond de plan 

Géoportail) 

Les principaux résultats sont présentés à travers les paragraphes suivants. 

Précipitations moyennes 

Les données relatives aux précipitations moyennes proviennent du Schéma Directeur 

ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ό{5!ύ ŘŜ /ƻǊōŜƛƭ-Essonnes, relevées à la station Météo-France de Brétigny sur la 

période 1948-2009. 

[Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŦƛƎǳǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł .ǊŞǘƛƎƴȅ ŘŜǇǳƛǎ мфпуΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ 

de mettre en évidence les années pluvieuses et les années relativement sèches, le maximum 

ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ Ł упф ƳƳ Ŝƴ нлллΣ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł отмΣс ƳƳ Ŝƴ мфрм puis à 393,5mm en 1976. La 

moyenne annuelle est de 593,7 mm/an sur la période 1948 à 2009. 

½ƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Station 91103001 
















































































